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1. Description de la personne morale
Raison sociale :

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DES DEUX-SEVRES

Numéros de SIRET associés à la personne morale :
130 009 582 00011

Adresse :
30 rue de l’Hôtel de ville
BP 30560
79022 NIORT Cedex

Nombre de salariés :
77

Description sommaire de l’activité

La DDCSPP met en œuvre les politiques de l’Etat en faveur de la cohésion sociale et les politiques de protections des populations. Elle a pour  
missions :
 de lutter contre les exclusions et les discriminations et de protéger les populations vulnérables
 de mener les actions sociales de la politique de la ville
 de contrôler la sécurité des pratiques sportives et les accueils collectifs de mineurs
 de développer le soutien à la vie associative, aux pratiques sportives et aux actions en faveur des jeunes
 de promouvoir et développer les droits des femmes et l’égalité hommes-femmes
 d’assurer la protection des consommateurs
 d’assurer la qualité et la sécurité de l’alimentation
 d’assurer la santé et la protection des animaux, prévenir et contrôler les risques liés aux productions animales

Ses missions relèvent du domaine tertiaire non marchand.
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Mode de consolidation
L’approche « contrôle » de la norme ISO 14064-1, préconisée par la méthode pour la réalisation des bilans d’émission de gaz à effet de serre  

(GES) publiée en avril 2012 par le Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, est retenue pour la réalisation 
de ce bilan des émissions de GES.

Dans cette approche, le mode de contrôle retenu est « opérationnel ». Le périmètre organisationnel, pour la DDCSPP79, intègre donc l’ensemble 
des biens et activités qu’elle contrôle de façon opérationnelle (biens ou activités exploités).

Périmètre organisationnel
L’activité des 10 sites spécifiques à la mission inspection vétérinaire en abattoirs n’a pas été prise en compte en raison des difficultés pour 

recueillir les données.
L’activité des services a été prise en compte sur tous les autres sites de la DDCSPP situés à Niort :

1 – le siège situé 30 rue de l’hôtel de ville qui a été occupé sur 2 demi-étages du 1 janvier au 10 mai, puis inoccupé en raison de travaux du 11 mai au  
16 novembre et enfin occupé sur la totalité des 2 étages jusqu’à la fin de l’année ;

2 – le site situé au 210 avenue de la Venise Verte qui a été occupé toute l’année ;
3 – l’ancien site de la Direction Départementale Jeunesse et Sports situé 15 rue Langlois qui a été occupé du 1 janvier au 16 novembre ;
4 – l’ancien site de la Direction Départementale de la Concurrence de la Consommation et de la Répression des Fraudes situé 21 rue de la Boule d’Or  

à qui a été occupé du 1 janvier au 26 octobre ;
5 – le bâtiment des anciennes archives de la Préfecture qui a accueilli des agents du 11 mai au 12 novembre pendant les travaux du siège.

Fin 2012, les effectifs qui ont occupés ces 5 sites sont regroupés sur 2 sites : rue de l’hôtel de Ville et la Venise Verte.
L’effectif pris en considération correspond au nombre de postes « équivalents temps plein »  déterminés pour le 31 décembre de l’année, soit 77 

ETP.

Périmètre opérationnel
Le bilan de la DDCSPP79 comprend les émissions directes (SCOPE 1) et les émissions à énergie indirectes (SCOPE 2). Les émissions liées aux 

fuites de fluides frigorigènes n’ont pas été prises en compte en raison de l’absence de données.
L’évaluation des GES porte sur les postes d’émissions suivants :
• l’énergie ;
• les déplacements professionnels ;
L’étude a été réalisée par un agent habilité de la DDT79 avec la méthode Bilan Carbone® version 7.1.06. Les données ont été fournies par le  

Secrétariat Général de la DDCSPP en septembre 2013.
Le bilan 2012 constitue le premier bilan de la structure et par conséquent servira de bilan de référence.
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2. Les émissions de GES
Le tableau suivant détaille les principaux postes d’émission et leurs résultats en tonnes de gaz et en équivalent CO2

Valeurs calculées

Emissions de GES
Émissions 
évitées de 

GES
Catégories 
d'émissions Numéros Postes d'émissions CO2 

(tonnes)
CH4

(tonnes)
N2O

(tonnes)
Autres 
gaz (t)

Total
(t CO2e)

CO2 b 
(tonnes)

Incertitude
(t CO2e)

Total 
(t CO2e)

Emissions 
directes de 

GES

1 Émissions directes des sources fixes de combustion 41,757 0,004 0,002 0,000 42,389 0,000 4,478 0,000
2 Émissions directes des sources mobiles à moteur thermique 33,817 0,001 0,001 0,000 34,137 1,963 3,318 0,000
3 Émissions directes des procédés hors énergie 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
4 Émissions directes fugitives 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
5 Émissions issues de la biomasse (sols et forêts)

Sous total 75,574 0,004 0,003 0,000 76,525 1,963 5,573 0,000
Emissions 
indirectes 

associées à 
l'énergie

6 Émissions indirectes liées à la consommation d'électricité 0,000 0,000 0,000 0,000 8,620 0,000 1,132 0,000
7 Émissions indirectes liées à la consommation de vapeur, 

chaleur ou froid
0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

Sous total 0,000 0,000 0,000 0,000 8,620 0,000 1,132 0,000
Autres 

émissions 
indirectes de 

GES

8 Émissions liées à l'énergie non incluses dans les postes 1 à 7 13,210 0,113 0,001 0,000 18,973 -1,963 1,220 0,000
9 Achats de produits ou services 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
10 Immobilisations de biens 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
11 Déchets 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
12 Transport de marchandise amont 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
13 Déplacements professionnels 0,223 0,000 0,000 0,000 0,223 0,000 0,134 0,000
14 Franchise amont 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
15 Actifs en leasing amont 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
16 Investissements
17 Transport des visiteurs et des clients 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
18 Transport de marchandise aval 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
19 Utilisation des produits vendus 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
20 Fin de vie des produits vendus 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
21 Franchise aval 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
22 Leasing aval 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
23 Déplacements domicile travail 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
24 Autres émissions indirectes 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

Sous total 13,433 0,113 0,001 0,000 19,196 -1,963 1,227 0,000
TOTAL 89,007 0,118 0,004 0,000 104,342 0,000 7,933 0,000
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3. Les incertitudes
Les taux d’incertitude sont fixés par le tableur Bilan Carbone® pour chaque facteur d’émission et évalués par l’opérateur en ce qui concerne les  

données. L’incertitude globale est ensuite calculée par le tableur.

ÉNERGIE
Les données sont issues des relevés des factures de chaque site.

DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS
Les données sont issues du relevé des consommations de carburant des voitures de service et des états de remboursement des frais de mission pour le  

train.

INCERTITUDES GLOBALES
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Taux d'incertitude
donnée global

Gaz 5% 10%
9%

8%
Fioul 5% 10%
Électricité 10% 10%

11%Pertes en ligne 11%

facteur d 'émission

Taux d'incertitude
facteur d'émission donnée global

Voiture 10% 5% 9%
9%Train 60% 10% 0,0%

Taux d'incertitude
Par poste Global

Energie 8% 6%Déplacements professionnels 9%



4. Motivation pour l’exclusion des sources de GES et de poste d’émissions de GES lors 
de l’évaluation des émissions de GES

Les émissions liées aux fuites de fluides frigorigènes n’ont pas été prises en compte en raison de l’absence de données.

5. Modification de facteurs d'émission
Sans objet

6. Adresse du site Internet où est mis à disposition le bilan d’émissions de GES

Responsable du suivi : Véronique DUCOULOMBIER
Fonction : Secrétaire Générale
Adresse : 30, rue de l’Hôtel de Ville, BP 30560, 79 022 NIORT Cedex
Tel : 05.49.17.27.12
Mail : veronique.ducoulombier@deux-sevres.gouv.fr
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